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POUVOIR

Assemblée Générale Extraordinaire 
COMITÉ DU LOIRET DE BASKETBALL
7 novembre 2025 – Orléans

Je soussigné(e)____________________________________________________

Licence n°______________ Président(e) de_____________________________

Donne pouvoir à __________________________________________________

Licence n°______________ pour me représenter lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du Comité du Loiret de Basketball


CACHET DU CLUB (obligatoire)		DATE et SIGNATURE PRESIDENT(E)





Conformément aux règlements, une association sportive doit être représentée par son président. En cas d’impossibilité de sa part à participer, il peut se faire représenter par tout licencié majeur régulièrement qualifié de son association sportive.
Pour pouvoir émarger la feuille de présence et participer aux votes, le représentant de l’association sportive devra présenter le pouvoir, qu’il remettra à la commission de vérification des pouvoirs. 
Attention : un club ne peut pas représenter un autre club
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